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A la 19ème ligne, remplacer le :r;aragraphe par le paragraphe suivant

IIMlle BCMIE (Royaumo-Uni~ déclare préférer le texte original.

Elle estime qu'il est bo~ de conserver le mot l ee \Ùe". Un individu

qui ne slacquitte pas dlune dette contractuelle, àlors qu'il a lee

moyens de le fairb, peut slexpos~r à des sanctions pénales dans le

cas où les tribtJ~ux' ont la preuve que son refus. de payer est ,délibéréll
•




